
TMI.-
REPUBL]OUE DU BENIN

PRESIDE\ICE DE LA REPUBLIOUE

portant abrogation du Décret No 9O-2O1
àu 27 Août 'i 99O portant nonrination de
Monsieur Georges NrKouéi îIMAMY en
qualité drAmbassadeur Extraordj-naire
et Hlénipotentiaire de Ia Répub1lque
du Bénin près la République du Ghana.

DECRET No 95-f2O du 18 octobre 1995

91 portant proclama-
tour des élections

laR

LE PRESTDENT DE LA REPUBI,TSÏ.'E,

CHEF'DE L'ETAT,
CTtsF DU GOU1ItrRNE}'IENT,

oi No 9O-OJ2 du '1 1 Décembre '1 990 portant Constitution de
épublique du E|énin ;

]/'IJ

1ru 1a Décision î1" 91-O42/HCR/Ff du f0 Mars 19
tion des résultats d.éfinitifs d.u der:xième
présldentielles du 24 lhrs 1991 ,

].lU 1e Décre,t No 95-1Bf du 2J Juin 1995-portant composition du
Gouvernement ;

w le Décret No g2_5o du J l{ars 1gg2
sati-on et fonctionrrement du }linist
et de tra GooPération ;

ortant attrib.:tions, organi-
re des AJfaires ûtrangères

p
è

VU ].e Décret No 9o-2o1 du 27 Àott 1990 por:.tarrt no.minatian de
Monsieur Georges NrKouéi TIIVIANTY en qual-ité drAmbassadeur
Extraordinairé et P1énipotentiaire d.e 1a République du Bénin
près fa République du Ghana ;

SIJR proposition du- lvlini stre dês Aifai-res Etrahgères et de fa
Coopération ;

LE Conseil des Ministres entendu en sa séance du 1J Septembre
199r,

DECRETE

A.rticle ler.- Sont et dameurent abrogées 1es dispositions du
5æEil$-6-3o-20'1 du 27 Aorit 199o portant nomination de luonsieur
Georges NtKouéi T IMÀNTY en qrralité dtAmbassadeur Extraerdinaire
et PIénipotentiaire de 1a République du Bénin près 1a République
du Ghana .



Article 2.- Le pr',ésent Décret sera publié au Journal Officiel'

Fait à CoToNoU, 1e 18 octotrre 1995

par 1e késident de 1a RéPublique,
ôhef ae ltEtat, chef du Gouvernement,

2

Le Ministre drEtat chargé de 1a
Coordination de ftAction Gouverne-

mentale et de la UE-L ense Nationale,

siré VI

Le I{inlstre des Affaires Etrangères
et de la Coapération,

Edser-Yves MONNOU.-

Le Ministre des Fi-nances,

ti

NlCephore SOGLO

li

d

Pauf DOSSOU.-
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